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Sixième rap1:ort du Com:ité con~tif :POW.A les..:.9E.~~s administratives et 

budgétaires à 1 1Assémblée 'générale. (t:~:eizièille session) --.. ~ -- . --... ~----

1. Le Comité conslùtati~ pour les ques~ions administratives et budgétaires a 

examiné un rapport du Secrétaire général (A/C.5/740) concernant une mo.di~ication 

du crédit demandé au cha:pi tre 19 du ·:projet de bl'.dget pour 1959, Cour inter

nationale de Justice; le Secrétaire général :pro~ose : 

a) Que, con~ormément à la demande de la Fondation Carnegie, la contri

bution annuelle à verser par la Cour internationale de Justice à la 

Fondation pour l'usage du Palais de la Paix à La Haye, aux termes de 

1 1Accord entre 1 10rganisat.ion des Nations Unies ~t la Fondation, soit 

:portée de 68.4oo ~lorins néerlandais (18.,000 dollars) à loo.ooo. ~lorins 

(26o316 dollars); 

b) Que 1 1 Accol'd entre 1 1 O:cganisation et la Fondation soit modi~ié pour 

qu1 à l'avenir, 1 1 augmentation ou la diminution de la contribution 

:pu,isse être décidée d. 1un commvn accord_, sous réserve de certaines 

conditions, :par le Secrétaire général et ·1~ Fondatipri et sans .qu1il 
. . 

~aille, cowme ciest le cas à l'heure actuelle, une. décision eXpresse 

de l'Assemblée géné~e.le. 

2. La contribution annuelle qui, aux termes de 1 1Accord du 11 décembre 1946 
(Annexe A de la résolution 84 (I) ), était ~ixée à 48.000 florins a été :portée 

à 68.,40') ~lorins à dater du 1er jonvier 1952, conformément à la réso1ution 586 (VI) 

du 21 d~cem1n-è 19)1 .• · C9tt:; e,ugn:entat..~Pn s 1 expliquàit :po.r l'accroiscc:r:ent continu 
' . . . . 

des dépenses g_ue la Fondation était te~uë de prendre à sa charge aUx termes 
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de l'Accord. Le motif pour lequel la Fondation a demandé une nouvelle augmen

tation de la contribution versée par la Cotœ est que ces dépenses n1 ont cessé 

de s'accro1tre depuis 1951. 

3o Corrrpte tenu de 1 1 augmentation des co~ts 1 qui ressort du relevé des dépenses 

de la Fondation Carnegie pour les exercices 1952-1957 (A/C~5/740), le Comité 

consultatif donne son assentiment à la proposition du Secrétaire général 

mentionnée au paragraphe 1 a) et tendant à ce que la contribution à verser par 

la Cour soit portée, à dater du 1er janvier 1959, de 68.4oo florins à 

lco.ooo florins. En conséquence, le crédit de 672.200 dollars dont le Comité 

reco~~de l'ouverture au chapitre 19 du budget de 1959 (A/3860, paragraphe 215)!/ 

devrait ~tre porté à 680o500 dollars$ 

4. En ce qui concerne la proposition mentionnée au paragraphe 1 b), le Comité 

consultatif estime qu1il n'est ni nécessaire ni sage d1 incorporer un amendement 

de ce genre - lrAccord étant, en effet, beaucoup plus qu'un simple contrat de 

location. De l'avis du Comité, mieux vaut, pour conserver à l'Accord toute sa 

portée, que l'Assemblée générale continue de s'intéresser à l'ensemble de ses 

dispositions et d1en suivre 1 1 application0 Le Comité n'est donc pas en mesure 

de recommander de ~odifier 1 1Accord dans le sens proposé par le Secrétaire général. 

5~ En conséquence, le Comité consultatif soumet à 1 1approbation de 1 1Assemblée 

générale le projet de résolution ci-après : 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA FOlTDAT!ON CARNEGIE 
CONCERNANT L:USAGE DES LOCAUX DU PALAIS DE LA PAIX A IA HAYE 

L'Assemblée gé~~' 

Considér~~ que la contribution à verser par la Cour internationale de 

Justice pour l'usage du Palais de la Paix, aux termes de l'article II de 11Accord 

entre l'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie concernant 

l'usage des locaux du Palais de la Paix à La Haye, tel qu1il figure à 1 1 annexe A 

de la résolution 84 (I), adoptée le 11 décembre 1946 par l'Assemblée générale, 

!) Documents officiels de 1 1 AssemblÉ:e générale, trei.zième sessio!:_, 
Supplément No 7o 

; ... 
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et tel qu1il a été modifié par l'Accord supplémentaire figurant à l'annexe de 

la résolution 586 (VI) adoptée le 21 décembre 1951 par l'Assewblée générale, 

ne suffit plus à défrayer la Fondation Carnegie des dépenses qu 1clle est tenue 

de faire atLx termes dudit Accord modifié, 

~~~l'Accord su:pplé:nentaire entre l'Organisation des Nations Unies 

et la Fondation Carnegie concernant ltusage du Palais de la Paix à La Haye, 

tel qu 1il figure à l'annexe de la présente résolutiona 

/ .... 
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ANNEXE 

ACCORD SUPPLfu\JENTAJRE ENTRE L 1 ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LA 
FONDATION CARïf.ii:GIE CONCERNANT L 1 USAGJ<~ DU PALAIS DE U PAIX A 

LA HAYE 

1. L'Organisation des Nations Unies et la Fondation Carnegie conviennent de 

modifier l'article II de l 1Accord entre l'Organisation des Nations Unies et la 

Fondation carnegie concernant l'usage des locaux du Palais de la Paix à La Haye 

tel qu'il figure à l 1annexe A de la résolution 84 (I), adoptée le ll décembre 1946 

par l'Assemblée générale, et tel qu'il a été modifié par l 1Accord supplémentaire· 

figurant à l'annexe de la résolution 586 (VI) adoptée le 21 décembre 1951 par 

l'Assemblée générale, et de donner à cet article la forme suivante : 

"Article 2 

ta contribution annuelle à verser par la Cour internationale de Justice 

pour l'usage du Palais de la Paix est fixée à la somme nette de 

lOOoOOO florins néerlandais," 

2o Le présent Accord supplémentaire entrera en vigueur à dater du 

1er janvier 1959. 




